
Les dispositions relatives à la société de l’information dans
la loi du 18 mars 2003

Sommaire :

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, Vu la décision du Conseil constitutionnel n°
2003-467 DC en date du 13 mars 2003 ; Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

TITRE Ier - DISPOSITIONS RELATIVES AUX FORCES DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET
A LA PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS

[...]

Chapitre IV - Dispositions relatives aux investigations judiciaires

[...]

Article 17

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

1.
Après l’article 57, il est inséré un article 57-1 ainsi rédigé :

« Art. 57-1. - Les officiers de police judiciaire ou, sous leur responsabilité, les agents
de police judiciaire peuvent, au cours d’une perquisition effectuée dans les conditions
prévues par le présent code, accéder par un système informatique implanté sur les
lieux où se déroule la perquisition à des données intéressant l’enquête en cours et
stockées dans ledit système ou dans un autre système informatique, dès lors que ces
données sont accessibles à partir du système initial ou disponibles pour le système
initial.

« S’il est préalablement avéré que ces données, accessibles à partir du système initial
ou disponibles pour le système initial, sont stockées dans un autre système
informatique situé en dehors du territoire national, elles sont recueillies par l’officier de
police judiciaire, sous réserve des conditions d’accès prévues par les engagements
internationaux en vigueur.

« Les données auxquelles il aura été permis d’accéder dans les conditions prévues
par le présent article peuvent être copiées sur tout support. Les supports de stockage
informatique peuvent être saisis et placés sous scellés dans les conditions prévues
par le présent code. » ;

2.
Après l’article 76-1, il est inséré un article 76-3 ainsi rédigé :

« Art. 76-3. - L’officier de police peut, pour les nécessités de l’enquête, dans les
conditions prévues à l’article 76, recourir aux opérations prévues par l’article 57-1. » ;
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3.
Après l’article 97, il est inséré un article 97-1 ainsi rédigé :

« Art. 97-1. - L’officier de police judiciaire peut, pour les nécessités de l’exécution de
la commission rogatoire, procéder aux opérations prévues par l’article 57-1. »

Article 18

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

1.
Il est inséré, après l’article 60, un article 60-1 ainsi rédigé :

« Art. 60-1. - Sur demande de l’officier de police judiciaire, qui peut intervenir par voie
télématique ou informatique, les organismes publics ou les personnes morales de
droit privé, à l’exception de ceux visés au deuxième alinéa de l’article 31 et à l’article
33 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, mettent à sa disposition les informations utiles à la manifestation de la vérité,
à l’exception de celles protégées par un secret prévu par la loi, contenues dans le ou
les systèmes informatiques ou traitements de données nominatives qu’ils
administrent.

« L’officier de police judiciaire, intervenant sur réquisition du procureur de la
République préalablement autorisé par ordonnance du juge des libertés et de la
détention, peut requérir des opérateurs de télécommunications, et notamment de
ceux mentionnés à l’article 43-7 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à
la liberté de communication, de prendre, sans délai, toutes mesures propres à assurer
la préservation, pour une durée ne pouvant excéder un an, du contenu des
informations consultées par les personnes utilisatrices des services fournis par les
opérateurs.

« Les organismes ou personnes visés au présent article mettent à disposition les
informations requises par voie télématique ou informatique dans les meilleurs délais.

« Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces réquisitions est puni d’une
amende de 3 750 EUR. Les personnes morales peuvent être déclarées responsables
pénalement dans les conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal de
l’infraction prévue au présent alinéa. La peine encourue par les personnes morales
est l’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal.

« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés, détermine les catégories d’organismes visés au premier
alinéa ainsi que les modalités d’interrogation, de transmission et de traitement des
informations requises. » ;

2.
Après l’article 77-1, il est inséré un article 77-1-1 ainsi rédigé :

« Art. 77-1-1. - Sur autorisation du procureur de la République, l’officier de police
judiciaire peut procéder aux réquisitions prévues par le premier alinéa de l’article 60-1.

« Sur autorisation du juge des libertés et de la détention saisi à cette fin par le
procureur de la République, l’officier de police peut procéder aux réquisitions prévues
par le deuxième alinéa de l’article 60-1.
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« Les organismes ou personnes concernés mettent à disposition les informations
requises par voie télématique ou informatique dans les meilleurs délais.

« Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces réquisitions est puni
conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 60-1. » ;

3.
Après l’article 151-1, il est inséré un article 151-1-1 ainsi rédigé :

« Art. 151-1-1. - Pour les nécessités de l’exécution de la commission rogatoire,
l’officier de police judiciaire peut procéder aux réquisitions prévues par le premier
alinéa de l’article 60-1.

« Avec l’autorisation expresse du juge d’instruction, l’officier de police peut procéder
aux réquisitions prévues par le deuxième alinéa de l’article 60-1.

« Les organismes ou personnes concernés mettent à disposition les informations
requises par voie télématique ou informatique dans les meilleurs délais.

« Le fait de refuser de répondre sans motif légitime à ces réquisitions est puni
conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 60-1. »

[...]

Article 20

Le III de l’article L. 32-3-1 du code des postes et télécommunications est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « également » est remplacé par le mot : « légalement » ;

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent également conserver certaines données en vue d’assurer la sécurité de leurs
réseaux. »

Dans la même rubrique :

Loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations

International Portal of the University of
Alicante on Intellectual Property &
Information Society

Portal Internacional de la Universidad
de Alicante sobre Propiedad Industrial

e Intelectual y Sociedad de la
Información

- 3 -


